
Cyberadministration – Traitement par le biais du Portail 
sécurisé des prestations en ligne

Présentation pour les communes



• Pour toutes les communes et fractions de commune du 
Canton: 

Elaboration et traitement des arrêtés d’imposition uniquement
depuis le Portail sécurisé des prestations en ligne.

• Sécurité du traitement des données
• Saisie unique des données par les communes et transfert des arrêtés 

d’imposition en ligne via le Portail des communes 

• Présentation pour les communes
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• IMPORTANT
• Toutes les  communes/fractions de communes doivent remplir et 

transférer le formulaire de leur arrêté d’imposition valable pour 
l’année 2022. 

• Seul le formulaire actuel émis par le Portail sécurisé sera accepté. 
Tout autre ancien formulaire sera retourné à la commune.

Commentaire
• Les communes qui ont déjà voté un arrêté d’imposition sur 

plusieurs années, dont l’année 2022, sont tout de même invitées 
à remplir le formulaire en ligne, joindre le formulaire adopté et 
signé précédemment et transmettre les données via le Portail 
sécurisé des prestations en ligne. 

• Présentation pour les communes
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• Se connecter au Portail sécurisé, à l’espace réservé à la 
commune sur www.vd.ch
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• Si vous ne l’avez pas déjà fait l’année précédente:  Demander l’accès à cette 
nouvelle prestation dans le portail sécurisé des prestations en ligne

• Présentation pour les communes
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• Demander l’accès 
à cette nouvelle prestation 
«Etablir et déposer un arrêté
d’imposition communal»

• Dès validation du responsable 
de la prestation, l’accès sera effectif 

• Présentation pour les communes
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• Etablir un arrêté d’imposition. 

• Le formulaire est rempli et imprimé directement depuis l’espace 
sécurisé des communes

• Attention il est recommandé d’utiliser le navigateur internet 
Google Chrome                 plutôt que Firefox

• Présentation pour les communes
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• Présentation pour les communes
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• Attention à l’exactitude et à la cohérence des chiffres indiqués

• L’impôt sur les successions et donations se calcule par centimes additionnels aux 
impôts calculés par l’Etat. 

• Exemple: Si la décision est arrêtée à 1 francs il faut indiquer 100 (centimes) et non pas 1

• L’impôt sur les chiens: attention à bien sélectionner la base de calcul (fr.- par 
chien ou fr.- par franc perçu par l’Etat)

• Exemple: Si la décision est de 100.- frs par chien ne pas indiquer 100 en sélectionnant  
fr.- par franc perçu par l’Etat

• Présentation pour les communes
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• Le formulaire rempli:
• Possibilité de l’enregistrer
• Possibilité de générer l’arrêté d’imposition en format pdf afin de 

pouvoir l’imprimer, le faire adopter puis signer par le Conseil 
communal / général

• Présentation pour les communes
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• Une fois enregistrée, la demande peut être reprise depuis le Tableau de bord sous 
«Brouillon»

• Présentation pour les communes
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• Une fois généré, l’arrêté d’imposition en format PDF peut être 
enregistré.

• Tant qu’elle n’a pas été transmise, une copie de la demande se 
trouve dans «Mes demandes en brouillon» pendant 180 jours. 
Celle-ci peut encore être modifiée et un arrêté peut être généré à 
nouveau.

• Présentation pour les communes
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• Une fois l’arrêté d’imposition adopté et signé par le Conseil communal/ 
général, le scanner et le déposer avec le formulaire en ligne

• Inscrire la date d’adoption
• Ne pas oublier de transmettre les données
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• Une confirmation apparaît, une fois la transmission effectuée.

• Présentation pour les communes
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• La demande se retrouve dans le Tableau de bord sous Demande(s) traitée(s)

• Présentation pour les communes
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• Le détail de la demande peut y être consulté

• Présentation pour les communes
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• L’envoi du formulaire «papier» en 4 exemplaires à la Préfecture de 
votre district est, pour le moment, toujours demandé car il découle de la 
Loi sur les impôts communaux (LICom) du 5 décembre 1956

• L’arrêté d’imposition est ainsi réceptionné à la Préfecture de votre 
district puis à la Direction générale des affaires institutionnelles et des 
communes afin qu’il soit approuvé par le Département, transmis à 
l’administration cantonale des impôts et publié dans la feuille d’avis 
officielle. 

• L’arrêté d’imposition est retourné dans la commune une fois approuvé 
par le Département

• Présentation pour les communes
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